
LES CONFLITS SOCIAUX 
SUITE DE LA PREMIERE PAOE — . . . . . . . 

s Une tentative oe aeoaucnage du per
sonnel des remorqueurs appartenant à la 
Compagnie de* Abeille» a été faite ce 
matin an rade du Havre par un Inconnu 
qui test approche des bâtiment* en 
canot. Il «et activement recnercné. 

» Si MM Cnedeville Giuenais et Tor 
r;icinta qui n'assistaient pas a la réu
nion de ce matin, n'ont pas encore été 
arrêtés, par contre, M Jean Ledour 
qui s'était rendu à Dieppe pour débau
cher les marins-pécheurs, en qualité de 
secrétaire du syndicat des inscrits mari
time» du Havre et avait vainement tenté 
d'empêcher certains d'entre eux de ga
gner leur bord a été mis en état d'ar
restation à Dieppe 

> Dans cette dernière ville, la grève 
des chalutiers est virtuellement termi
née : sept nouveaux bâtiments ont pris 
la mer ce matin et les derniers doivent 
partir cet après-midi. 

» La situation est aujourd'hui nor
male dans les autres ports A Marseille 
le c Qouverneur-Général-Jonnart » de 
la Compagnie Transatlantique, et le 
« Cap-Corse s, de la Compagnie Fraisai 
net. ont appareillé sans incident, l'un 
pour Alger, l'autre pour AJaccto A Bor
deaux, aucu i départ n'était prévu ait-
iourd'hui pour les compagnies de navi
gation subventionnées ». 

La position du ministre 
à Fégard 

des grévistes du Havre 
Paris. 4. — M. de Chappedelaine. mi

nistre de la Marine marchande, a pré
cise, à la fin de cet après-midi, sa posi
tion a l'égard des grévistes du Havre 

Après avoir rappelé la genèse du conflit 
actuel, M. de Chappedelalne a ajouté 
que e l'agitation qui s'est manifestée 
vendredi, au Havre, n'a nullement un 
caractère corporatif. 

» A quels mobiles peut-elle donc ré
pondre ? Je vous laisse le soin de les 
dégager vous-mêmes en vous signalant 
que les seules sanction» qui ont été prises 
a ce moment ont été l'application pure 
et simple du code disciplinaire et pénal 
de la marine marchande, auquel sont 
soumis comme vous le savea. tous les 
équipages de notre flotte de commerce » 

Après avoir déclaré qu' a U n était pas 
douteux que les agitateurs professionnels 
ont délibérément choisi leur heure pour 
arrêter le départ du « Normandie », M de 
Chappedelaine a ajouté qu'il était per
suadé que « la grande majorité du per
sonnel de nos compagnies de navigation 
subventionnées ne demande pas mieux 
que de travailler tranquillement avee la 
conscience professionnelle que les usa
gers français et étrangers de nos lignes 
apprécient si Justement. 

» C'est pourquoi dans la Journée de 
vendredi, dès que les premières menace* 
du conflit se sont manifestées. J'ai immé
diatement prescrit au directeur de 1 Ins
cription maritime au Havre de donner 
une suite ludiclalre au rapport qu'il avait 
ré-ilgé à la suite des événements du 
30 novembre. L'arrestation immédiate 
des meneurs les aurait empêches d'abu
ser impunément de la bonne foi de leurs 
camarades. Mais, si J'ai ordonné les 
sanctions nécessaires dans la Journée de 
vendredi. Je suis obligé de constater, a 
l'heure même où Je vous parle, c'est-a-
dire après plus de 48 heures, que les 
mandats d'amener lances contre deux 
des inculpés. MM Chedevllle et ame
nais, n'ont pas encore été exécutes. » 

Les décision! gouvernementale» 
M seron» pins mises en échec 

» A trots reprises différentes, ces deux 
meneurs onwfefcaopé a la police oavralse 
et fis ont assisté A deux réunions qui 
ont été tenues hier, au Havre, au cours 
desquelles la grève générale a été dé
cidée. 

» Je dois toutefois signaler que le pré
sident Albert 8arraut, ministre de l'Inté
rieur, a pris Immédiatement les dispo
sitions nécessaires afin que les décisions 
gouvernementales ne soient pas plus 
longtemps mises en échec. 

» Je dis décisions gouvernementales 
car si J'ai pris seul, dés vendredi matin, 
l'entière responsabilité de mes décisions 
J'ai recueilli, hier, I entière approbation 
dé M. Daladler. président du Conseil. 

» Je n'entends pas mener le ne sais 
quelle politique de rigueur et de repré 
saiiles qui ne répondrait ni a l'action du 
Gouvernement auquel ] ai l'honneui 
d appartenir ni a mes aspirations pro
fondes et J'aurais souscrit à des mesures 
de conciliation 6i Je n'avais eu la certl 
tude que les meneurs entendaient mettre 
le Gouvernement en échec. » 

« Exigences inacceptables » 
< Apres avoir manifesté un réel deaii 

dé conciliation que mes représentant» 
au Havre avaient reçu mîss.on d accep 
ter les grévistes sur qui MM Chede
vllle et Lajoie n avaient cesse dexercei 
leur nocive pression, avaient formule 
de nouvelles exigences que i ai conside 
rées Inacceptables poui le gouvernement 
comme pour moi-même. 

Ils subordonnaient, en effet, le dépait 
du c Normandie » dont l'appareillage eut 
été an tout état de cause retardé de 
quelques neures : 

1* A la levée de toutes les poursuites 
contre MM Chedeville et Latoie et ame
nais, ainsi qu'a la libération de Lajoie 
le seul inculpe qui ait été mis an étai 
d'arrestation. * 

2° A l'intervention du gouvernemen, 
auprès des dirigeants de 1» société d. 
remorquage < Les Abeilles » pour que cet 
te société reprenne intégralement le pei 
sonnai licencie après ces événements d<. 
30 novembre et qui, d ailleurs, a été rem 
place depuis. 

S» A la réintégration des employés du 
bac de Hude, licencies par l administra 
'.ion des travaux publics A la suite de 
la grève du 30 novembre. 

4* A la suspension du jeu dé l article 
M du code disciplinaire et pénal de .a 
marine marchande edictant les sanc 
tions en cas d absence illégale et d aban 
don de poste. 

U surfit d'énoncer ces exigences poui 
montrer que l'on demandait au gouver 
nement non pas des mesures de clemen 
ce mais un geste de capitulation puis 
que les conditions exigées pour la repr 
se du travail tendaient a supprimer 
toutes tes légères sanctions prises à is 
suite des abandons de poste commis l 
bord des aavtres réquisitionnés et aussi 
à faire une assimilation inadmissible 
entré la statut du personnel rsqulsi 
tlonné et celui des compagnies privées 

81 rajournement du départ du s Nor 
mandlé » est de nature i causer un pré
judice moral et matériel certain, payei 
le départ du paquebot au prix d'unt 
atteints plus grave que les précédentes 
au respect de la discipline et de 1 suto-
rlté m'a paru constituer un marché de 
dupe pour l'autorité du gouvernement 
et le prestige du pays. 

Es prenant une telle attitude, Je n'ai 
pas voulu orlmer le personnel. Les vrai.-
manns savent bien qu'ils jnt en mer 
un dé leurs défenseurs les plus fidele-
et las plus actifs, et ce nest d'ailleurs 
pas d'hier que j'ai montré ma solllci 
tude à leur égard. 

Conscient d'avoir toujours fait prsu 
va du maximum de compréhension i 
l'éfard de nos marins. Je n'en ai qu. eus le droit, aujourd'hui, da frappe-

(pitoyablement ceux qui par leur action 
coupable provoquent leurs camarade* 
abusés à enfreindra la loi. 

A l'heure ou les Etats totalitaires ban 
dent ,eur énergie et guettent tes moin 
drss dé nos taib,esses une démocratie 
comme la nôtre ne peut subsister M 
vivra dans lé cadre de ses libres insli 
turrttm que dans la mesure DU ; ordr
es rautortté ne sont pas, à chaque in» 
tant mis en cause par 1 agitation facti 
e e n e certains. 

Telle est la signification des mesures 
que J'ai prises et que Je suis ferme
ment décidé à maintenir. 

Des licenciements 
» En plus de toutes les sanctions qui 

sont prises en vertu soit de la loi de 1877 
sur la réquisition soit du code discipli
naire et pénal de la Marine marchande, 
J'ai autorisé la Compagnie Générale 
Transatlantique a prononcer le licencie
ment de tous les grévistes ; le réembau
chage se fera plus tard, après épuise
ment des disponibilités en personnel que 
la Compagnie s'est ménagées. 

» Je répéta, en terminant, que je n'en
tends trapper que les meneurs et que 
la plus grande partie des équipages dont 
J'ai toujours reconnu la loyauté et la 
valeur professionnelle, continuera à avoir 
en moi le soutien le plus efficace et le 
plus compréhensif ». 

Une grève des bras croisés 
pour protester contre les sanctions 

aurait lira aujourd'hui 
dans les usines d'Arrenteuil 

Versailles, 4. — Dix-sept pelotons de 
gardes mobiles assureront à partir de 
demain lundi, a Argenieuil, le service 
d'ordre A la rentrée des ouvriers dans 
les usines. En effet, les ouvriers protes
tent contre les sanctions qui ont été in
fligées A la suite de la grève du 30 no
vembre et on leur prête l'Intention de 
rentrer normalement dans les ateliers 
mais de faire la grève des bras croises 
si satisfaction ne leur est point Honnée 
C'est pour parer A tout incident que ces 
forces policières assureront le service 
d'ordre. 

Le travail reprendra mardi 
à la Manufacture des tabacs 

du Havre 
Le Havre. 4. — La Direction des 

tabacs du Havre a informé 'e person
nel interesse que les ouvriers et ou
vrières ayant cesse le travail ie 30 no
vembre seront readmis à travailler 
mardi matin S décembre, aux heures 
habituelles. 

La situation dans l'aviation 
à la suite de la grève 

du 30 Novembre 
UNE CONFÉRENCE 

OE LA FEDERATION DES MÉTAUX 
Paris, 4. — La section de la Fédéra

tion des Métaux avait organisé ce ma
tin, à la Maison de la Mutualité, une 
?onterence pour la presse sur ta situa
tion dans l'aviation A la suite de la 
grève du 30 novembre. M. Costes, de-
pute, président de I Union Syndicale des 
ouvriers Métallurgistes de la région 
parisienne, a fait un exposé dans lequel 
U a notamment ilfirme que les ouvriers 
avaient toujours répondu A l'appel du 
Gouvernement chaque fois que la situa
tion extérieure l'avait exigé. Il a Indi
qué également qu après juin 1936. la 
production de l'industrie aéronautique 
avait augmente, malgré l'institution de 
ta semaine de 40 heures. M. Costes s'est 
élevé contre les allégations selon les
quelles la grève du I novembre aurait 
eu un caractère politique. A son avis. 
tes mesures prises par le Gouvernement 
et le grand patronat risquent de désor
ganiser la production. 

Indemnité de préavis 
Une note du Conseil juridique 

delaC.G.T. 
Paris. 4. — Le onsell juridique de la 

C. O. T. communique la note suivante : 
t Par mesure de représailles, un cer

tain nombre d'employeurs a émis, ces 
fours-ci, la prétention de soustraire des 
feuilles de paye de la semaine de tra
vail suspendue par la grève, le montant 
d'une semaine de travail A titre d'indem
nité de préavis, ce qu aurait pour résul
tat d'obliger certains travailleurs A dé
bourser une certaine somme puisque le 
total de leurs salaires est inférieur pour 
les semaines considérées A celui qui leur 
est réclamé A titre d'indemnité et qui 
comprend naturellement une semaine 
complète de travail. 

» Il y a dans ces prétentions quelque 
?hose qui révolte le bon sens et l'hon
nêteté Nous pourrions, s'il s'agissait 
l'un droit dont les employeurs peuvent 
se prévaloir, nous Indigner, sans plus 
En la conjoncture présente, nous re
poussons de telles prétentions et som
mes disposes A employer tous recours 
de droit nécessaires parce que ces pré
tentions sont contraires A la loi 

» Afin que nul ne l'ignore, nous rap-
oelons qu'en vertu de la loi aucune 
compensation ne peut s'opérer au pro 
u du patron entre le montant des sa-
alres dus pat lui a ses ouvriers et les 

sommes qui lui seraient dues A lui-même 
i quelque titre que ce soit. Qu il suffise 
après ce rappel A la* légalité, de pré
ciser que l'article 104 du Livre 1er 
du Code du Tra/ai> stipule que les 
contraventions A l'article 44 sur le 
paiement des salaires sont passibles 
l'amendes. — Signe : Le Conseil Juri
dique de la C. O. T. » 

Une résolution 
des Secrétaires des Syndicats 

de la régiou parisienne 
Paris, 4. — i>s secrétaires les syndi 

cats de la région par sienne se sont 
réunis, ce matin, rue d'Angoulême et 
après un exposé de M. Reynaud. ont 
adopté une résolution dans laquelle ils 
prennent des dispositions anntogues à 
celles prises hier par la réunion des syn 
dicats des principales industries ton 
chées par le lock-out «t les licencie
ments. 

Un Ordre du Jour de la C.A. 
du P.S.F. 

Paris, 4. — La Commission adminis
trative du Parti Socialiste Français a 
adopte, hier A l'unanimité, un ordre 
du jour présenté par M. Georges 
Etienne, secrétaire général. « adres
sant son salut le plus fraternel A la 
C. G. T.. s'élevant avec vigueur contre 
les mesures prises ou annoncées par le 
ïouvernoment contre les prévu-tes du 
ïv novembre, déplorant la car renée du 
Parlement, s'ins-irgeant contre la poli 
tique de rapprochement et l'entente 
avec le gouvernement hitlérien au mo
ment où ce gouvernement, après avoir 
spolié ta Tchécoslovaquie assassine et 
dépouille les Israélites, slndignant des 
paroles qui viennent d'être prononcées 
à la Chambre Italienne » 

AU CONGRÈS DÉPARTEMENTAL 
DES SYNDICATS DU TEXTILE 

(C.G.T.) A LILLE 
On nous communique : 
« Le Congrès des Syndicats Confédérés 

du Textile, représentant 110000 syndi
qués, s'est réuni le 4 décembre. A 1 effet 
d'examiner la position A prendre con
cernant les événements actuels 

» Il félicite le-i travailleurs du textile 
du département qui ont répondu a 
1 appel de ta C.O.T pour la lournée de 
protestation du 30 novembre En effet 
l'effectif des grévistes a été de 90 % dans 
notre corporation et s'il n'a pas été 
complet, cela tient en général aux mesu
ré» iniques prises par le Gouvernement 
contre Isa travailleurs étrangers et la 
propagande néfaste des ivndicats i h m 
et fascistes 

» Le Congrès élève une vehémenfe 
protestation contre t'srrestatliv arbi
traire des travailleurs. 

» Il décide une pleine solidarité mo 
s)e et matérielle envers ces camtradea 

victimes de la .eoresslon pétrira'.e S* 
gouvernemental* 

» Le Congrès suggère la création, dans 

D000 

chaque centre touché, de comités locaux 
très larges, groupant le plus possible de 
pu sonnantes capables de soutenir et de 
o*fendre nos camarades, et récame 'a 
llbdation immédiate de tous les tra
vailleurs emprisonnés, qui doivent re
trouver leur droit eivi au moye i d'une 
amnisUe totale. 

» Devant les événements présents, le 
Congrès décidé : la résistance partout 
où des camarades seront ou touchés par 
des sanctions ou licencies et dans ies 
usines où Fin veut supprimer les ai-tn-
tages acquis, la solidarité eu faveur des 
camarades en grève, qui corn-erne : 

» lu Solidarité n atérielle de jeux qui 
travaillent (collecte, etc..) 

» 2" Refus de pratiquer des heures 
supplémentaires tant qu'il existera des 
camarades licencies. 

» Le Congrès désigne trois camarades 
charges de se mettre en rapport avec les 
c< ngressistes d'autres corporations poux 
coordonner les utforts et pour l'appli
cation de décision- communes. 

» Le Congrès demande A tous les mili
tants textiles de faire une large cam
pagne d'éclaircissement sur les mêlait.» 
de l'application les décrets lois et des 
charges nouvelles oui vont > appesantir 
sur la Masse ouvrière et 1e rende ega 
iement a chaque syndicat le préparer 
en raison même de l'application de ces 
décrets un cahier revendicatif qui aura 
pour but de maintenir le standard de vie 
des travailleurs du Textile. 

» Il indique de démasquer les manœu
vres des syndicats professionnels et syn
dicats libres, de la radio, qui. en faisant 
croire que notre grève du 30 novembre 
était posltique, se sont faits les artisans 
de l'application de ces décrets-lois. 

» Le Congrès se sépare en exhortant 
tous les travailleurs a la lutte pour la 
conservation des avantages acquis et 
contre les décrets-lois. » 

LES DÉCRETS-LOIS 

Un référendum 
des Anciens Combattants 

Paris, 4 — La Confédération Fran
çaise des Associations d'Anciens Combat
tants et de Victimes de- la guerre 
annonce qu'elle organise lui référendum 
dont les résultats seront communiqués 
au chef du Gouvernement au sujet des 
décrets-lois et des sacrifices demandés 
aux Anciens Combattants et Pensionnés 
de guerre Des formulaires spéciaux 
seront remis gratuitement ou adressés 
contre timbre ou enveloppe timbrée, à 
tous ceux qui en feront la demande A 
la Confédération Française, 88. rue de 
la Chaussée-d'Antln, A Paris (IX»). 

Une protestation des amputés 
de sruerre 

Paris, 4. — Neuf cents amputés de 
guerre, membres de l'Association géné
rale des Amputés de guerre, réunis au
jourd'hui A Paris, communiquent le texte 
d'un ordre du jour par lequel Ils pro
testent contre le décret-loi qui taxe leur 
pension principale d'Invalidité d'une 
contribution exceptionnelle de 2 % au 
même titre que les revenus profes
sionnels et A défaut, d'un amendement 
gouvernemental, demandent au Parle
ment, appelé A ratifier les décrets-lois, 
d'exclure les pensions d'invalidité de 
toute contribution. 

D'autre part, considérant que, du fait 
de l'augmentation du ooût de la vie, les 
pensions et allocations spéciales des 
invalides de guerre ont subi une dépré
ciation dépassant 40 % (en tenant 
compte des rajustements partiels obte
nus en 1937 et 1938», les signataires de
mandent que soit relevé le taux des allo
cations spéciales aux grands invalides 
afin de réaliser un rajustement équitable 
de leurs pensions au coût de la vie. 

Un discours de M. Vincent-Auriol 
Angoulême, 4. — Au cours d'une ré

union contradictoire tenue hier soir, M 
Vincent - Auriol, ancien ministre des 
Finances, après s'être attaché A justifier 
la politique financière qu'il avait menée 
au gouvernement, s est élevé contre les 
récents décrets - lois. U a rappelé le 
serment prononcé, le 14 juillet 1935 a 
Paris par MM. Jouhaux Thorez. Blum 
et Daladier. et qui créa un climat favo
rable pour le Front Populaire aux élec
tions suivantes L'orateur a conclu en 
ces termes : « M. Daladier a divisé le 
pays quand il fallait l'unir, créant un 
divorce entre la classe ouvrière et le 
reste du pays. Au moment ou des cris 
menaçants nous parviennent de runisie. 
camarad»» vous ne permettrez pas ça 
vous serez les avocats de la lustice st. 
de la paix. » 

Au Petit-Congrès 
de l'Union Socialiste Républicaine 

Paris. 4. — Le petit congres de l Union 
socialiste républicaine s'est ouvert ."e 
matin, sous la présidence dé M. Frosaard 
Les orateurs qui sont intervenus ce watt: 
ont manifesté leur hostilité aux décrets 
lois ou tout au moins A certaines dispo
sitions Hguran* dans les décrets. L» 
wéve s ensuite fait l'oblet des préoceu 
nations du congrès 

UN DISCOURS A NY0NS 
DE M. MAURICE THOREZ 

Nyons. 4. — Cet après-midi à Nvons 
M. Maurice Thorez, secrétaire générai 

PAIX ET HORREUR 
DE LA GUERRE 

Une lettre 
de M. Neville Chamberlain 

Londres. 4. — Dans une lettre adressée 
A M. W. Monalr Snadden, candidat con
servateur national, contre la duchesse 
d'AthoIl. A l'élection partielle qui doit 
avoir lieu le 21 décembre dans la circons
cription de Kinrose et du comté de West 
Perth, M. Neville Chamberlain déclare 
notamment : 

« La force de la Grande-Bretagne doit 
devenir telle que le monde sache que les 
efforts dont nous sommes capables pour 
assurer la paix ne sont pas influencés 
par la crainte de la guerre, mais par 
l'horreur qu'elle nous Inspire. Tout en 
persévérant dans leur détermination de 
faire tout en leur pouvoir pour qu'un 
apaisement International intervienne, le 
Gouvernement et le peuple britanniques 
doivent s'unir dans un effort prodigieux 
pour accélérer le programme de réarme
ment. » 

< i » 

Nouveaux incidents 
sanglants en Palestine 

Jérusalem. 4. — Les incidents en Pales
tine ont fait aujourd'hui quatre morts ; 
un groupe de rebelles ont tué deux pay
sans dans un village près de Djenlne. 

A Haiffa, un Arabe a été abattu A 
coups de feu. Le village de Kafr-Kouarls 
a été l'objet d'investigations des troupes. 

Deux habitants ont tenté de s'enfuir 
et ont refusé d'obéir à un ordre d'arrêt. 
Les sentinelles tirèrent, en tuant un et 
blessant grièvement l'autre. 

On signale des attaques d'Insurgés 
contre le poste de policé de Naplouse. 
les cantonnements militaires de Gaza et 
le faubourg Juif de Jaffa. 

Il n'y a pas eu de victimes. 
D'autre part, une bande armée a atta

qué une patrouille 
Le train de Lydda A Tel Aviv a déraillé 

A la suite d'un attentat. 

Trente rabbins allemands 
sont autorisés à entrer en Palestine 

Londres, 4. — On mande de Jérusalem 
à l'agence Reuter : Les autorités palesti
niennes ont accordé des permis d'immi
gration A trente rabbins allemands. 

L'assemblée générale de la Fédération 
de la Première Région Colombophile 

a eu lieu hier à Lille 
Hier matin s'est ouverte A Lille, 

l'assemblée générale de la Fédération de 
la 1" Région Colombophile, sous la pré
sidence de M. Louis Palliez, président 
Sénéral, qu'entouraient MM. Maurice 

«nneason (Lille), Appourchaux (Béthu-
ne). Mallet Henry (Seclini, Walcomme 
Léon (Tourcoing). Cordonnier Alfred 
(Douai), Delfolie Victor (Cambrai). 
Dumont Alfred (Arras), Planque Henri 
(Calais). Lesur Gaston (Ambleteuse). 
Duriez Jean (Saint-Pol-eur-Mer). Dor-
dln Pierre (Harnes). Urbal Charles 
(Liévtn), Duquesnoy Alexandre (Bruay-

Puis M. Mallet. président de la section 
de propagande : 

« Il y a deux faits dan.* la 1** Région 
qui méritent de retenir l'attention : 

» Notre classement en tète A l'Olym
piade de Bruxelles. U est certes d'intérêt 
national, mais les colombiers du Nord 
ont Imposé leur supériorité. Je conviens 
que nous possédons partout, dans le 
pays, de superbes longs-courriers, mais 
il n'était pas très commode a nos amis 
de l'Ouest et du Sud d'expédier leurs 
« as » A ce pacifique tournoi. Ils auraient 
aussi su défendre nos couleurs. 

ECHOS 
et CARJŒT 

OALINDRICR. — Lundi S S X U l S n I 
Soleil -, Lever, 7 h. 29 ; -~—r—' U h. M ; 
Lune : L«v*r, 14 h. 38 ; coucher, 4 h- SI. 

Saint du Jour : Salnt-Saha». 
METEOROLOGIE. — SUtien «S UW I 

ObeervaUons (sites le 4 décembre. A » h. 30 : 
Baromètre : 76o mm. 8 ; haiiaa» depms la 
veille, a 17 h. 45 : 4 mm S Thssaaoaaètre : 
Fronde : 2 9 ; Mlnima • I.S ; r*-Tr*f* de la 
veille 64 ; Eut hygrométrique : 93 ; Hau
teur d eau tombée depuis la value. * 17 h. 
44 : Néant ; Direction du vent : Soa-ékid-
E»t ; Force : Faible ; Direction dea nuage* : 
Sud - Sud - Est ; Etat du ciel : Nuageux ; 
broulUard ; très humide ; Prévision» pour 
aujourdhui : Froid ; beau ; brouillard 
matinal 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL 
Résien Nord ; Très nuaseux ou couvert, 
petite pluie ou bruine intermittente ; bru
me matinale plus abondante «n Bretagne ; 
Vent de Sud-Ouest, modéré. Le minimum 
de température sera en hausse de 1 A S 
degrés par rapport a la veille. 

UN SECOND CANAL RELIERAIT 
L'ATLANTIQUE AU PACIFIQUE 

Washington. 4. — La construction d'un 
nouveau canal qui relierait l'océan 
Atlantique A l'océan Pacifique A travers 
le Nicaragua, retient l'attention des 
milieux officiels et des membres du Con
grès de la capitale, déclare le correspon
dant du « New-York Tintes ». Le fait 
que deux canaux latéraux auraient une 
valeur Incontestable en cas de guerre 
est appuyé par les chefs de l'armée amé
ricaine, car, disent-Us, le canal de Pana
ma peut trop facilement être détruit, 
tandis que la destruction de deux canaux 
sera beaucoup plus dlficile. Le ooût du 
canal envisagé serait de 725 millions de 
dollars, sa longueur de 276 km». 

LE STATUT DES ETRANGERS 

Paris, 4. — Le « Journal Officiel » a 
nubile ce matin : 

intérieur : Par décret, l'article 4 du 
décret du 14 mai 19S8 réglementant les 
xmditions du séjour en France des 
étrangers est remplacé par les dispo
sitions suivantes : 

c La carte d'identité est valable poui 
tous les départements sauf ceux de Mo
selle, Haut-Rhin et Bas-Rhin En outre, 
le Ministre de l'Intérieur peut, en toutes 
circonstances, interdire aux étrangers 
tel* autres départements qu'il juge utile 
ou inversement limiter la validité des 
cartes d'identité ou des récipissés A un 
ou plusieurs départements. 

» Il est fait mention, sur chaque car
te ou chaque réclplsse de sa validité 
territoriale. Le transfert du domicile ou 
de la résidence dans les départements 
interdits ne peut-être effectué sans auto
risation préalable du préfet dont dépend 
la localité où l'intéresse désire se ren
dre. La demande sur papier timbré est 
adressée directement par lé requérant A 
la préfecture qui y appose son avis et 
la retourne A l'intéressé après avoir fait 
connaître sa décision au commissaire 
de police (ou a défaut au maire) de la 
commune choisie comme futur domicile 
ou résidence. Une mention spéciale, ren
dant la carte d'identité ou le réclpls.-** 
valable pour le ou les départements 
envisagés est apposée sur la carte. 

» La carte d'identité ou le récipissé ne 
permet A son titulaire que d'exercer la 
profession ou se livrer au genre d occu 
pation qui figure sur le titre A la rubri
que «profession» 

» Tout étranger qui enfreindra ces 
dispositions fera l'objet d'un arrêté d'ex 
pulsion. Ces dispositions sont applica
bles A l'Algérie. i> 

LA PRINCESSE 
ANNE DE FRANCE 
VIENT DE NAITRE 

Bruxelles, 4. — Le secrétaire du comte 
de Paris a communiqué A la presse l'in
formation suivante : « Ce matin, A 
i h 16, est née au Manoir d Anjou la 
princesse Anne de France, cinquième 
enfant du comte et de la comtesse de 
Paris. » 

da Parti communiste français, député 
de la Seine, a prononcé un discours 
dans lequel il a fait d'abord une critique 
des récents décrets-lois 

L'orateur a dit d'autre part : « On 
frappe des ouvriers ayant usé du droit 
légal de grève et l'on fait cela après 
avoir violé la loi pour empêcher, par la 
force, les travailleurs des services pu
blics de se joindre au mouvement de 
protestation contre les décrets-lois. On 
tait cela après avoir toule aux pieds le 
droit syndical et le droit de grève. C'est 
A une œuvre de division de la France 
se Droduisan' A un moment où '"union 
est plus nécessaire que jamais » 

Le secrétaire général du Part) corn 
muniste A conclu : « Unis. nouB allons 
continuer i» uitte ~ontrc tes 1é>rets-lols 
avee une vteeur telle qu'aucun élu ne 
pourra ignorer ou feindre d'ignorer ce 
qu'en pense le peuple. » 

Le Bureau ou court de l'assemblée générale. On voit, de gauche A droite : 
Mit. BRIDEL, Secrétaire administratif de la Fédération ; PALLIEZ, Président 
général de la Fédération ; CANNESSON, Vice-Président général ; MALLET, 
Président de la Section de Propagande, et le Capitaine CASTAGNE*. Chef du 
Service Colombophile de la Zone A. (Photo Réveil) 

en-Artois), Benoit Charles (Saint-Pol-
sur-Ternoise) tous vice-présidents : la 
secrétaire général, M. Brams Eugène 
(Mons-en-BaBrceul) ; le trésorier géné
rai, M. Donnalnt Auguste (Lille) : le 
capitaine Casugnet, chef du Service 
Colombophile de la zone A. 

Les rapports 
M. PALLIEZ ouvrit la séance et pro

nonça une aimable allocution. On 
approuva le procès-verbal de i assemblée 
générale du 3 avril 1938 

Des rapports qui furent lus et adoptés 
nous donnerons les principaux extraits : 

Sous- Groupement de Lille (M. V. 
Leleu). — f Trop de compétitions s'orga
nisent : 1A est le mal. U n'est cependant 
pas sans remèdes Serrons-nous las cou
des, mettons fin aux querelles de clocher, 
recherchons des groupements en rete
nant que l'union fait la force Ne serait-
il pas plus agréable de prendre part A 
des concours Importants que de rempor
ter des prix dans des épreuves sque-
lettiques f » 

Sous-Groupement de Valsneiennes 
(M. A Ravez). — « L'union tant désirée 
et qui peut seule donner la vitalité indis- ; 

rnsable A toute collectivité commence 
se faire sentir au sein des groupe

ments. Grâce A elle nous enregistrons 
dà plus beaux résultats, tout en allé-1 
géant les charges qui pèsent sur les 
sociétés et les colombiers ». 

Groupement de Mlht-POl (M. Ch. ! 
Benoit) i Sous-Groupemsnt da Béthune 
(M. Appourchaux) ; Sous-Groupemsnt 
d'Haiebrouok (M. H. Planque) : Fédé
ration d'Hazeorouck (M. R. Boorteel) : 
Fédération dé Dutikerqué (M J Duriez) ; 
Groupe ds Boulogne (M. O. Lesur). — 
Du rapport de M. Sartorius président 
de la section d'instruction, voici un 
extrait : 

( Notre section marche normalement. 
nos Instructeurs ont toujours le même 
enthousiasmé et le bel élan qu'il faut, 
si bien que nous devons nous féliciter de 
tous ces artisans bénévoles e' noua féli
citer de plus des résultats obtenus » 

M. V. Lebleu, président de la section 
de contrôle et de recensement, donne 
des chiffres : 

c Les effectifs relevés actuellement 
sont : pour le département du Nord : 
sociétés, 407 ; fédérés 16.807-18876 ; 
pigeons, 315.107. Pour le département du 
Pas-de-Calais : sociétés. 283 ; fédérés, 
8 259-10 868 ; pigeons, 173.433 Soit pour 
l'ensemble des deux départements : 
sociétés, 690 ; fédérés, 24.266-29.344 ; 
pigeons 488.540 » 

On entendit M. 'M. Cannesson, prési
dent de la section de protection : 

c En ce qui concerné lés primes, notre 
section a décaissé 35.751 fr. 45 pour la 
destruction de 7.206 rapaces. ce qui fait 
un total de 430.873 fr. 50 pour destruc
tion de 98.145 oiseaux de proie ». 

» Le second évent est la belle démons
tration du colombier modèle de la Foire 
Commerciale de Lille avec des Jeunes 
1937, sous le rude climat d'avril, dans 
des directions différentes et soumis a 
des entraînements Insignifiants. Il est 
sorti victorieux de préjugés plutôt 
défavorables ». 

Le rapport moral 
M. Eugène Brams lut le rapport 

moral : 
c II est, A notre avis, un facteur déter

minant de la chute verticale A laquelle 
nous assistons : 

» La réduction de l'élevage aujour
d'hui enregistrée n'est-elle point la répli
que naturelle aux regrettables pratiques 
instaurées dans nombre de sociétés, soit 
par la limitation des effectifs pouvant 
être engagés dans un concours par un 
même amateur, soit par les réductions 
apportées dans l'étendue du rayon en 
dehors duquel nul ne peut participer 
aux concours organisés par telle ou telle 
autre société ? et, soit dit en passant, 
n'assisterons-nous point en des temps 
plus ou moins éloignés, A l'organisation 
de concours dont la .participation sera 
limitée aux seuls colombiers existants 
dans une même rue ? 

» De telles pratiques compromettent 
l'intérêt général et sont, au surplus, anti
sportives 

» Elles sont, toutefois suffisantes pour 
justifier pour nombre d'amateurs. l'Inu
tilité de nourrir et entretenir des effec
tifs dont l'utilisation leur est mesurée, 
parfois même interdite. 

» Ces constatations ne sont point 
encourageantes. Puissent-elles ne point 
présider A l'agonie du sport colombo
phile et de la colombophilie elle-même » 

On donna lecture des classements du 
Ministériel de Libourne, du Champion
nat Régional et lecture des prix spéciaux 
attribues. 

Nous publierons prochainement ces 
classements. 

On entendit le rapport du Trésorier 
générai (M. Donnalnt) et oelui du Pré
sident générai de la Fédération 
(M. Palliez). 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
en f a m i l l e . . . 

LA PROMESSE TROMPEUSE 

Us vœux 
Dans l'après-midi, on examina plu

sieurs voeux, on désigna les déléguée 
pour le Congres National, de la Journée 
Colombophile A la Foire Commerciale 
de 1939 et de l'adoption des mesures à 
observer lors de la constitution des cen
tres d'enlogements Plusieurs questions 
mises A l'ordre du jour furent discutées, 
ainsi que la réponse aux voeux des grou
pements d'arrondissements. 

M. L. Palliez remercia et félicita les 
rapporteurs. Plusieurs délégués prirent 
la parole pour soumettre au -'résident 
leurs revendications. Le Président promit 
A tous son plus large concours et la 
séance fut levée. 

Un homme d'esprit s'était lait cons
truire une riche demeure A la campa
gne ; sur le fronton de la porté d'entrée, 
il s'avisa de faire graver cette Inscrip
tion : 

t Cette propriété appartiendra A 
qui pourra prouver être vérita
blement content de son destin. » 

A quelque temps de la. un Inconnu 
demanda à parler au maître de le mai
son. 

— C'est moi 1 lui répondit le proprié
taire. Que désirez-vous T 

— Prendre possession de cette maison 
et de ses dépendances, riposta l'inconnu. 
car personne n'est plus content, ni plus 
heureux que moi.. 

Trouvez la suite et la conclusion de 
i entretien. 

Vous trouverez U réponse plus loin 

I souffre de contusions Internes ; M. Lito 
i Georges, 16 ans, blessé A un œil et A 
] une Jambe ; André Casiez. 16 ans olessé 
1 a une Jambe et A la tête; M. Jean Watel, 
| 19 ans, d'Albert, blessé A la tété et aux 
j mains ; Mlle Lydie Pêrtn, 19 ans, coif
feuse A Péronne, qui a une fracture 
ouverte A la jambe : M Fernand Dda-
chambre, 13 ans, de Rolsel. qui a des 
contusions rt M BUéber Courlon, 37 ans, 
demeurant A Vermant. qui a une frac-

I ture A la Jambe gauche 
I La locomotive était conduite par te 
mécanicien Llnclant. de Péronne. accom-

: pagné du chauffeur Opros, demeurant A 
; Flavlcourt. qui sont sortis indemnes de 
I I accident. 

Le docteur Paris, chirurgien A Amiens, 
est arrivé rapidement 5ui ie.- lieux et 
prodigua ses soins aux Liesses 

Peu après arriveren' ;e sous-^reiet de 
Péronne, M>'>'8sOjd¥é; umiv ife- W i i i M 
ainsi .jue lp*< membres du Parquet el-la 
gendarmerie, qui a ouvert une enquête 
pour déterminer les conditions dans les
quelles cet accident s est produit. 

L'annonce de cette catastrophe a pro
voque à Peronne et dans la région une 
groise émotion. 

LA RIXE MORTELLE 
entre deux frères 

à Saint-Aubert 

DANS L'ADMINISTRATION 

DES FINANCES 
De l'Officiel : M. Laurent Fleichmann. 

receveur particulier des finances de pre
mière classe, affecté A la Trésorerie géné
rale du Bas-Rhin, a été nommé receveur 
particulier des finances de l'arrondisse
ment de Boulogne-sur-Mer. en remplace
ment de M. Cagniart, admis A la retraite. 

M. André Barbier, receveur particulier 
des finances de deuxième classe, affecté 
à la Trésorerie générale du Pas-de-Calais, 
a été promu sur place a la première 
classe de son grade. 

M. Anthème Hannotte, nommé rece 
veux particulier des finances de Cambrai 
et non installé, a été nommé receveur 
particulier des finances de Montargis 
(première ,'lassc), en remplacement de 
M. Deniau, qui a permuté avec lui. 

M. Auguste Deniau, nommé receveui 
yarticuiie- des finances de Montargis et 
non installé, a été nommé receveur parti 
culier (1rs finances de Cambrai. 

UN CRI D'ALARME 

DES PÊCHEURS A LA LIGNE 

On nous signale la capture dans l'Aa 
" dans la Colme de crabes chinois. Cha 
cun connaît la voracité de ces crustacés 
qui ne respectent pas plus le frai des 
aolssons que les lignes des pêcheurs. 

La rareté des Belles pèches dans l'Yseï 
doit nette année être attribuée A ce 
cadeau qui nous vient d'Allemagne où 
le crabe chinois pullule 

Les captures de tout crabe «minois doit 
être signalée A M Ernest Renan secré
taire général-trésorier de la Fédératior. 
du Nord et du Pas-de-Calais 1 place de 
"Abattoir. A Roubaix. qui centralisera 
tous renseignements utiles pouvant aider 
A la lutte contre oe fléau. 

PRÈS DE PÉRONNE 

Une locomotive 
tamponne un autocar 

U y a deux morts 
et plusieurs blessés 

Une effroyable collision s'est produite 
hier soir, A quelques kilomètres de Pé
ronne, sur la route de Gléry, A l'endroit 
où celle-ci est traversée par ligne du 
chemin de fer économique, au lieu dit 
« L'Orgibet ». 

Un train de marchandises venant de 
Peronne a heurté violemment un auto
bus qui fait le service de Saint-Quentin 
à Amiens. Une locomotive, qui traînait 
trois wagons chargés de betteraves, 
heurta l'arrière du car, qui pivota sur 
lui-même et fut complètement broyé sous 
le choc. 

En même temps, la locomotive dé 
raillait et se renversait dans le fossé, à 
eauche de la voie En se renversant la 
locomotive avait Accroché un malheureux 
qui se trouvait enlise sous 1 aile, en 
avant des tampons, et qui n avait pu 
encore être dégagé au milieu de la soirée 

Pour l'instant, on a relevé les corps 
de Pierre Auvret, 14 ans, demeurant a 
Roisel (Sommei. élève à l'Ecole Indus 
rlelle d'Albert D après les papiers qu on 

a pu retirer de la poche de la victime 
ensevelie sous la locomotive, il s'agi.-.i'. 
le M Roland Thuet. Agé de 14 ans 
demeurant également A Roisel et élève 
de l'Ecole Industrielle d'Albert. 

De plus, un certain nombre de blessé» 
ont été transportes a l'bopita Ide Pé
ronne. En voici les noms : 

M. Daniel Dubois. 36 ans, électricien 
t Roisel. qui a subi, dès son arrivée 
l'amputation des deux jambes ton état 
est désespéré : M. l*ruvost. d'Amiens 
chauffeur du car, blessé A la main, 

m 
« OÉDÊ ET DOUDOU » LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

Le meurtrier, arrêté, a passé 
des aveux à la gendarmerie 

Nous avons signale an son temps 
qu'une rixe mortelle s'était produite A 
tiaint-Auhcrt, le samedi 36 novembre, 
entre deux frères, Pierre et Léon Valen-
tin. Ceux-ci venus depuis le 16 octobre 
en cette commune s'occupaient de char
rois de betteraves et vivaient avec teur 
femme dans la même maison. 

Samedi après-midi, donc, une temme 
entencut des cris et vit un nomme sortir 
de la maison, poursuivi par un second 
Puis le calme revint, mais rapres-mldi 
le docteur vint ; te lendemain ce lut M. 
le docteur Diiminil qui fut appâte et il 
ordonna le translert de Pierre Vaientin 
a l'hôpital de Cambrai. Ce dernier sum; 
la trépanation, car U avait reçu un coup 
sur la tète et une fracturé du crâne 
avait été relevée par le praticien 

En dépit de oes soins, te malheureux 
succomba te soir de son •rtmlstion 

Le lendemain, Léon Vaientin et tes 
deux temmes. la sienne et celle du dé
funt, vinrent a Cambrai, logèrent A 
l'hôtel. Des qu'ils apprirent la mort du 
olesse, un conseil de guerre se tint et 
Léon partit, ayant charge ses meubles 
sur son camion. Les deux femmes res
tèrent Jusqu'au mardi et. convoquées au 
cabinet du juge d'instruction, cites sou
tinrent que la olessure du malheureux 
était la cause d'un accident— Il était 
tombé de son camion !— 

Cependant, la conviction du magistrat 
et des enquêteurs était faite et un man
dat d'arrêt avait ete lance contre le fugi
tif qui avait téléphone A son patron, M. 
Foulon, a Hay-les-Roses (Semé), lui 
disant se rendre A Rozoy-en-Brée (Seine-
et-Marne). 

Un Conseil de Guerre 
Nous avons dit, en ce qui concerne 

luliituue de la femme du défunt M de 
celle du meurtrier, que « c'était une 
autre histoire ». Il nous était revenu, 
en effet, qu'une question d'assurance 
était venue se greffer sur cette affaire. 

Le frère étant mort, la situation dé ia 
veuve s'avérait délicate, sans soutien. 
De plus, si le meurtre était découvert, 
elle n'avait rien A gagner A l'arrestation 
de son beau-frère : aucune îndemiute a 
espérer ! Alors, un conseil de guerre se 
tint.. On ne dira rien, ou plutôt on sou
tiendra tous que c'est un accident... 
Comme cela. Léon Vaientin reste tran
quille, et l'assurance verse l'indemnité 
ou la rente prévue... Le tour était sim
ple, il aurait pu réussir si des témoins 
n'avalent vu une partie de la scène, et 
si te départ de Léon, trop précipité, ne 
ressemblait A une fuite... 

Arrêté ! 
La gendarmerie a donc arrêté Léon 

Vaientin dans la région d'Hay-les-Roses 
qui, cuisine habilement, entra dans ta 
voie des aveux 

U déclara qu'au cours d'une discussion, 
tous deux étant ivres. Pierre te frappa, 
alors, rendu furieux, tl saisit un bâton 
et en frappa son frère... On sait la suite. 

Pour oe qui est de la dissimulation de 
cette rixe, U avoua que ta Utils stmu 
avait décidé que l'on mettrait ta chose 
sur te compta d'un accident, oe qui lui 
permettrait de toucher l'assurance. 

La chose est donc claire maintenant 
et la comnllcité des deux femmes u t u t 
sucun doute. 

Disons «niterminant que te msurtsVr 
arrtvera A Cambrai dans la m Triait da 
lundi. — L. D. 
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